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�Ô ANNEXES SANITAIRES 

 

I. L’alimentation en eau potable  
 
1. ETAT ACTUEL 

 
1. SITUATION GENERALE DE LA COMMUNE 
 
La commune de FISMES est regroupée en Syndicat Intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) avec 
les communes de BAZOCHES-SUR-VESLE, BOUVANCOURT, BREUIL-SUR-VESLE, COURLANDON, COURVILLE, 
CRUGNY, MAGNEUX, MONTIGNY-SUR-VESLE, MONT-SUR-COURVILLE, PAARS, ROMAIN, SAINT-GILLES et 
VENTELAY. (14 communes) 
 
L’ensemble des communes composant le Syndicat Intercommunal d’eau pota ble de FISMES est alimenté par 
deux captages : 
 
- Le captage de COURVILLE, dans la vallée de l’Ardre, 
- Le captage de la source « Saint-Laurent » sur la commune de DRAVEGNY. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Service de l’eau du Syndicat des Eaux de Fismes est délégué à Lyonnaise des Eaux France dans le cadre 
d’un contrat d’affermage. Lyonnaise des Eaux France assure ainsi l’exploitation, l’entretien voir le 
renouvellement des biens. La délégation  de la gestion du service public de distribution de l’eau potable date 
du 7 Août 1998 (3 avenants ont été signés de 2001 à 2004, dont l’un correspondant au transfert de 
compétences le 15 février 2001). 
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2. RESSOURCES EN EAU 
 
D’origine souterraine (nappe des sables verts du thanét ien) l’eau distribuée provient d’une source située sur 
la commune de Dravegny, non dotée des périmètres de pr otection et de 2 forages situés sur la commune de 
Courville et dotés de périmètres de protection réglementaire.  

 

Captage de la source « Saint-Laurent » 

 
a) Caractéristiques générales : 
Le captage est situé sur le territoire de la commune de DRAVEGNY, dans la vallée du ruisseau de « Fond de 
Vau », dans le département de l’Aisne. 
 
Les débits fournis par ce captage sont de 50 m3/heure, ce qui assure une production journalière oscillant 
entre 1 000 et 1200 m3/jour. 
 
b) Protection 
Le rapport hydrogéologique dressé par le BRGM représenté par M. RAMBAUD, en octobre 1986, détermine 3 
périmètres de protection de ce captage d’alimentati on en eau potable (périmètre éloigné, rapproché et 
immédiat).  

Afin d’assurer la protection de ce captage, une Déclaration d’Utilité Publique est en cours. 

 
Captage de Courville. 
 
a) Caractéristiques générales : 
Deux forages ont été creusés en 1984 dans la vallée de l’Ardre, de part et d’autre du C.D.388, pour améliorer 
en qualité et quantité l’eau potable distribuée par le Syndicat Intercommunal d’alimentation en eau potable 
de FISMES. Les deux forages ont une profondeur de 70 et 72 m, avec un tubage de diamètre 300 mm pour leur 
exploitation. 

 
Chacun des deux puits est équipé d’une pompe de 50 m3/heure de débit qui assurent une exhaure simultanée 
fixée à 100 m3/heure par les essais de pompage effectués lors de la réalisation de ces forages. Ces deux puits 
assurent un débit actuel de 1 500 m3/jour. 
 
La qualité des eaux pompées après analyse a montré qu’une installation de déferrisation était nécessaire 
pour en améliorer leur qualité. La protection immé diate du captage est assurée par une clôture grillagée 
autour de chacun des puits. 
 
b) Protection : 
Une Déclaration d’Utilité Publique en date du 19 mai 1993 assure la protection de ces captages dont les 
périmètres de protection n’ont pas d’incidence su r le territoire communal de FISMES. Ces périmètres 
bénéficient d’une Déclaration d’Utilité Publique du 26 octobre 1983 modifiés par ceux du 24 février 1988 et 
du 13 juin 2001, ce dernier précisant la nouvelle délimitation du péri mètre de protection immédiat de 
captage. Ces captages sont également classés comme prioritaires au titre du 9e programme de l’AESN. 
 

 
Indice 

national de 
classement 

Commune 
d’implantati

on du 
captage AEP 

dénomination Nom de 
l’unité de 

distribution 

EXP type  Année 
de 

mise 
en 

service 

pr
of

on
de

ur
 

Type 
d’utilisation 

X Y Z Date de 
DUP 

131-1X-0012 
 

DRAVEGNY Sources St 
Laurent 
 

SIAP de 
FISMES 
 

LDE 
 

S 
 

1963 
 

0 
 

En service 
 

694,36 
 

174 
 

110 
 

En cours 
 

191131-2X-
0084 

COURVILLE Forage 1 LA 
GARENNE 

SIAP de 
FISMES 
 

LDE F 1984 70 En service 
 

698,73 2476,536 76 19 mai 
1993 

131-2X-0085 
 

COURVILLE 
 

Forage 2 LA 
GARENNE 

SIAP de 
FISMES 

LDE 
 

F 
 

1984 
 

64 
 

En service 
 
 

698,703 
 

2476,365 
 

711 
 

19 mai 
1993 
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3. RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 
 
Issue des deux captages, une canalisation d’adduction de 250 mm de diamètre achemine les eaux issues de la source 
et des forages à deux réservoirs semi enterrés, au Sud de la commune. 

 
 
4. RESERVES 
 
Les eaux issues des deux captages sont stockées dans deux réservoirs semi enterrés de 750 m3 de capacité chacun. 
 
Les cotes de niveau des réservoirs sont respectivement pour les Niveaux Inférieurs et Supérieurs Utiles (N.I.U. et 
N.S.U.), de 122,09 m et 127,15 m N.G.F. 
 
Ces deux réservoirs permettent la bonne desserte en pressi on de l’ensemble de l’aggl omération de FISMES et des 
communes appartenant au Syndicat Interco mmunal d’alimentation en Eau Potable. 

La capacité des réservoirs permet en  plus de la desserte des usagers, une protection incendie du type « Grand 
Secours ».  
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RESEAU DE DISTRIBUTION D’EAU 
 – ETAT ACTUEL 
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5. RESEAU DE DISTRIBUTION D’EAU  
 

L’ensemble des installations concourant à la distribution de l’eau potable est la propriété du Syndicat de Fismes.  
Le réseau de distribution est constitué par des canalisa tions dont le diamètre varie de Ø 40 à Ø 160 et 250 (pour 
celles issues des réservoirs). 

 
 
Protection incendie 
 
La protection incendie est assurée à partir du réseau public  de distribution par l’intermédiaire de poteau d’incendie 
pour le « Grand Secours ». Le hameau de Villette est quant à lui doté d’une réserve d’incendie. 
Les besoins en eau pour la lutte contre l’incendie sont  satisfaits. L’utilisation du réseau d’eau potable par 
l’intermédiaire de prises d’incendie répond aux exigences sécuritaires (120 m3 de réserve d’eau disponible et débit 
disponible supérieur à 60 m3/h (17l/s) à une pression de 1 bar (0,1Mpa)). 
 
 
Qualité de l’eau 
 
L’eau avant distribution est traitée par déferrisation biolog ique, élimination du sulfure d’hydrogène et désinfection. 
L’antitartre est réalisé sur la station de Courville. Les di spositifs de chloration perme ttent la conservation de la 
qualité de l’eau durant son transport. Ils sont situés sur les sites de BAZOCHES-SUR-VESLE, MONTIGNY-SUR-VESLE et 
COURVILLE. 
 
L’eau fait l’objet d’un contrôle sanitaire périodique portan t sur la qualité chimique et micro biologique, réalisé par 
le service Santé-Environnement de la DDASS en application du Code de la Santé Publique. Par ailleurs, Lyonnaise des 
eaux assure une auto surveillance de la qualité de l’eau produite et distribuée.  
Des échantillons d’eau sont prélevés à la ressource, après tr aitement et en distribution puis confiés pour analyse au 
laboratoire départemental agrée par le Ministère chargé de la Santé.  
 
En 2008, 6 prélèvements ont été réalisés par la DDASS sur les communes de Bazoches sur Vesles et Paars en plus des 
analyses en ressource et sur le reste du syndicat. Les résultats d’analyse accompagnés d’une conclusion sanitaire 
ont été transmis au syndicat de Fisme s, aux communes concernées et à l’exploita nt. Ils sont disponibles en Mairie.  
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RESEAU DE DISTRIBUTION D’EAU  
– ETAT FUTUR 
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